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La réforme  
du concours particulier :

Les bibliothèques sont les lieux 
culturels les plus présents sur le 
territoire français, et les plus fré-

quentés. Depuis les lois de décentrali-
sation dites « lois Deferre », les biblio-
thèques départementales sont gérées 
par les départements ; les bibliothèques 
municipales, elles, ont toujours été des 
services municipaux. Cependant, l’État 
a choisi de conserver un levier pérenne 
pour soutenir les collectivités dans le 
développement de la lecture publique 
sous la forme d’un concours particulier 
créé au sein de la dotation générale de 
décentralisation, abondé par les crédits 
qu’il consacrait aux bibliothèques avant 
la décentralisation.

Un dispositif 
créé en 1986

Ce dispositif, créé en 1986, a 
connu plusieurs états, décrits dans 
un article de ce numéro 1 : part muni-
cipale pour le fonctionnement, part 
municipale pour l’investissement, 
part départementale, part réservée aux 
bibliothèques municipales à vocation 
régionale… Une des plus importantes 
réformes a été celle de 2006, où les 
différents concours ont été fusionnés 
en un seul, destiné à l’ensemble des 
bibliothèques territoriales, et dont les 

1. Voir l’article de Thierry Ermakoff et François 
Rouyer-Gayette, « L’arbre, la décentralisation 
des bibliothèques et le concours particulier », 
p. 27-30.

crédits sont centrés sur l’investisse-
ment.

La réforme de 2006 2 a mis en 
place une architecture simple :

•  une première fraction dédiée 
aux projets de petite et moyenne im-
portance dont la gestion est déconcen-
trée au niveau régional ;

•  une seconde fraction, plafonnée 
à 15 % du montant du concours par-
ticulier, qui est mobilisable pour les 
projets structurants d’intérêt régional 
ou national, qui permettent le dévelop-
pement d’actions de coopération avec 
les différents organismes en charge 
du livre et de la lecture ; les préfets de 
région transmettent les projets dépo-
sés par les collectivités territoriales 
aux ministères chargés des collecti-
vités territoriales et de la culture, qui 
arrêtent conjointement chaque année 
la liste définitive des opérations à 
 subventionner.

Le dispositif est codifié dans la 
partie réglementaire du Code général 
des collectivités territoriales aux articles 
R. 1614-75 à R. 1614-95.

Après trois ans d’exercice, le bilan 
de cette réforme est positif : à l’issue 
des mesures financières transitoires 
qui avaient accompagné la mise en 
œuvre de la réforme de 2006 (extinc-
tion de la part de fonctionnement 
du précédent dispositif ), les crédits 
disponibles au profit de la première 

2. Décret no 2006-1247 du 11 octobre 2006 
et circulaire no NOR MCTB0600080C du 
29 novembre 2006.
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 fraction ont augmenté de près de 
68 %. Quant à la seconde fraction, elle 
a permis depuis cette date de mobili-
ser des crédits importants pour des 
projets d’envergure, notamment ceux 
des bibliothèques communautaires 
de Strasbourg (subvention de l’État 
de 12 millions d’euros), de Béziers-
Méditerranée (subvention de l’État 
de 4,3 millions d’euros), de la biblio-
thèque départementale de l’Hérault 
(subvention de l’État de 4,6 millions 
d’euros) ou de la bibliothèque départe-
mentale de la Réunion (subvention de 
l’État de 1,3 million d’euros).

À un niveau plus fin, le bilan 
de l’exercice budgétaire 2009 est 
éloquent : le concours particulier a 
permis de soutenir 276 opérations sur 
les bâtiments, 132 opérations d’équi-
pement mobilier, 198 opérations liées 
au numérique, 10 opérations pour le 
patrimoine (numérisation ou aména-
gement de locaux de conservation), 
8 achats de bibliobus. Par ce biais, 
l’État a été en mesure d’aider les inves-
tissements de 481 communes, 119 in-
tercommunalités et 24 départements.

En 2011, le concours particulier est 
doté de 80,4 millions d’euros répartis 
en 68 358 212 € pour la première frac-
tion et 12 063 214 € pour la seconde 
fraction.

Le contexte de la 
réforme de 2010

Cependant, quatre ans après la 
réforme d’envergure de 2006, les dis-
positions réglementaires relatives au 
concours ont dû être modifiées afin 
de prendre en compte l’impact de 
deux textes législatifs : l’ouverture du 
concours aux communes de la Poly-
nésie française 3 et le changement de 
statut apporté aux collectivités d’outre-
mer de Saint-Barthélemy et de Saint-
Martin 4. En effet, le caractère fermé 

3. Ordonnance no 2007-1434 du 5 octobre 
2007 portant extension des première, 
deuxième et cinquième parties du Code général 
des collectivités territoriales aux communes de la 
Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics.

4. Loi organique no 2007-223 du 21 février 
2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer.

de l’enveloppe de crédits affectée à ce 
concours imposait une intégration de 
ces collectivités dans le système actuel 
de calcul des crédits de la première 
fraction et dans les modalités de répar-
tition de la seconde, et, de ce fait, une 
modification de certains articles du 
décret.

Le ministère instructeur des dos-
siers (ministère de la Culture et de la 
Communication) et le ministère ges-
tionnaire des crédits (ministère de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer, des Collec-
tivités territoriales et de l’Immigration) 
ont choisi de profiter de cette mise en 
conformité des textes pour adapter, 
clarifier et apporter des compléments 
aux textes réglementaires, sans en mo-
difier l’architecture et l’esprit.

Les nouveautés apportées 
par la réforme de 2010
Le projet culturel  
au cœur des démarches

Une des modifications les plus 
symboliques de cette réforme est la 
fourniture par les collectivités, parmi 
les documents du dossier de demande 
de subvention, d’une note explicative 
décrivant les axes du projet culturel, 
scientifique, éducatif et social de la 
bibliothèque. En effet, la bibliothèque 

constituant souvent le principal équi-
pement culturel des collectivités et 
participant à l’attractivité et à la struc-
turation des territoires, il a paru néces-
saire d’affirmer sa place dans les poli-
tiques locales.

Dans ce document, il s’agit pour 
la collectivité de présenter l’opéra-
tion qu’elle se propose de réaliser en 
énonçant les actions prioritaires et les 
moyens mis en œuvre pour y parvenir 
(conditions de constitution et de com-
munication des ressources documen-
taires, organisation des locaux, déve-
loppement de services spécifiques, 
médiation culturelle, politique des 
publics...). En un sens, il est demandé 
de mettre en corrélation la volonté 
politique, l’enjeu que représente la 
construction d’une bibliothèque ou 
le développement d’un service numé-
rique pour un territoire, les crédits 
d’investissement, les crédits de fonc-
tionnement, etc. Les professionnels 
des bibliothèques ont tout intérêt à 
transformer cette « demande adminis-
trative » en opportunité afin d’asseoir 
leur rôle et celui de leur établissement 
au sein de la cité 5.

5. Une fiche méthodologique sur le projet 
culturel sera mise à disposition courant 2011 
sur le site internet de la Direction générale 
des médias et des industries culturelles, 
rubrique Service du livre et de la lecture. En 
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L’adaptation aux modalités 
d’investissement des 
collectivités sur les bâtiments 
des bibliothèques

Depuis 1986, 2 680 630 m² ont 
été construits grâce aux crédits du 
concours particulier. Malgré le rythme 
encore important des constructions 
(chaque année, près de 80 000 m² 
nouveaux sortent de terre), il s’agissait 
de prendre en compte les besoins im-
portants de rénovation et de mise aux 
normes réglementaires des bâtiments 
des bibliothèques existants afin de 
favoriser l’émergence de pratiques de 
lecture diversifiées, ce qui n’était que 
peu possible dans le dispositif précé-
dent, centré sur les constructions, les 
extensions et les restructurations.

Les modifications apportées par 
le Conseil d’État ont permis en outre 
de renouer avec l’esprit des textes de 
1986 : les collectivités qui assurent 
l’investissement, mais pas forcément 
la maîtrise d’ouvrage, des opérations 
sur les bâtiments de leurs biblio-
thèques, peuvent recevoir des subven-
tions de l’État. Concrètement, il est 
désormais possible, via le concours 
particulier, de subventionner des opé-
rations réalisées non plus unique-
ment sous le régime de la loi relative 
à la maîtrise d’ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d’œuvre 
privée (loi MOP), mais aussi sous le 
régime des contrats de partenariat 6 
(notamment les partenariats public–
privé) ou de la vente en l’état futur 
d’achèvement (VEFA)7, dans le respect 
des règles juridiques en vigueur.

outre, la publication portée par le ministère de 
la Culture et de la Communication, Concevoir 
et construire une bibliothèque aux Éditions du 
Moniteur, propose des éléments pratiques 
pour déterminer le contenu et rédiger un tel 
document.

6. Ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 
sur les contrats de partenariat codifiée aux 
articles L. 1414-1 à L. 1414-16 du Code général 
des collectivités territoriales et informations 
générales sur : www.ppp.minefi.gouv.fr

7.  Code de la construction et de l’habitation, 
articles L. 261-1 à L. 621-22 et R. 261-1 à R. 261-
33, et Code civil, articles 1601-1 à 1601-4.

Le soutien à l’accessibilité 
au cadre bâti et aux services 
des bibliothèques

L’accueil de tous les publics consti-
tuant une priorité pour les biblio-
thèques, il a paru capital aux rédac-
teurs des nouveaux textes de faire une 
place importante à la mise en accessi-
bilité des lieux de lecture. En effet, au 
sens de la loi no 2005-102 du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées 8, le 
principe d’une accessibilité générale 
au cadre bâti et aux services est posé 
pour les établissements recevant du 
public (ERP).

Par conséquent, le concours parti-
culier réformé peut à présent soutenir 
les collectivités dans leurs investisse-
ments destinés à rendre accessible le 
cadre bâti (installation d’ascenseur, de 
rampe d’accès, de boucle magnétique, 
de bande podotactile, etc.), le mobilier 
(installation de banque de prêt adap-
tée, de table à hauteur réglable, etc.) 
et les services numériques (achat de 
matériel informatique ou de logiciel 
spécifiques, comme la synthèse vocale 
ou le grossissement des caractères, 
création ou refonte d’un site internet 
accessible, etc.).

un axe fort : le numérique

Le développement d’une culture 
de l’écran, confirmé par l’enquête sur 
les Pratiques culturelles des Français 9 à 
l’automne 2009, et les attentes de la 
population en matière de numérique 
modifient le rapport des Français 
aux bibliothèques, qui doivent être 
aux premières lignes du développe-
ment numérique et être identifiées 
comme des équipements modernes 
et attractifs. Pour ce faire, les textes 
du concours particulier ont été adap-
tés et font apparaître plus nettement 
la distinction entre opérations d’infor-
matisation ou de réinformatisation et 

8. Code de la construction et de l’habitation, 
articles L. 111-7 à L. 111-7-4.

9. Olivier Donnat, Les pratiques culturelles 
des Français à l’ère numérique : enquête 2008, 
La Découverte/Ministère de la Culture et de la 
Communication, 2009.

développement de nouveaux services 
aux usagers, aussi bien en première 
qu’en seconde fraction. En outre, 
la circulaire introduit de nouvelles 
modalités de calcul des assiettes sub-
ventionnables en prenant en compte, 
outre les matériels et logiciels utilisés 
dans les bibliothèques qui étaient au-
paravant subventionnés, les études et 
développements, ainsi que les frais de 
migration de bases de données et les 
frais de rétroconversion.

Les modalités liées à la numérisa-
tion des collections sont étendues et 
précisées : elles concernent tous les 
supports et les documents de toute na-
ture conservés dans les bibliothèques 
territoriales (manuscrits, imprimés, 
presse, fonds sonores ou audiovisuels, 
iconographie…)10. Les projets peuvent 
s’inscrire dans une démarche d’amé-
lioration de la conservation des docu-
ments rares, précieux ou fragiles et/ ou 
dans une démarche de valorisation 
des documents numérisés.

Cet axe fort du nouveau concours 
a trouvé un écho dans les « 14 propo-
sitions pour le développement de la 
lecture » présentées par le ministre de 
la Culture et de la Communication en 
mars 2010, en particulier dans les pro-
positions regroupées sous la dénomi-
nation du « contrat numérique » que 
l’État propose aux collectivités territo-
riales. Deux objectifs sont décrits, qui 
peuvent prendre appui sur le concours 
particulier : informatiser et dévelop-
per des sites internet propres dans 
les bibliothèques des villes de plus de 
20 000 habitants (12 % d’entre elles ne 
sont pas équipées) ; faire émerger au 
moins cinq bibliothèques numériques 
de référence proposant services numé-
riques et/ou collections numérisées 
de premier plan au niveau régional, 
qui prennent en compte les recom-
mandations du Schéma numérique des 
bibliothèques 11 et s’inscrivent dans le 

10. La numérisation peut porter sur des 
documents libres de droit ou bien sur des 
documents protégés, sous réserve que la 
collectivité puisse fournir la preuve formelle 
qu’elle est titulaire ou cessionnaire des droits 
de propriété littéraire et artistique.

11. Rapport de Bruno Racine élaboré dans le 
cadre du Conseil du livre (décembre 2009), 
disponible en ligne : www.dgmic.culture.gouv.fr/
IMG/pdf/SNB_Rapport_Racine.pdf
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cadre des grandes orientations de la 
politique numérique de l’État.

La refonte de la seconde fraction

Sans modifier la part de crédits du 
concours affectée à la seconde frac-
tion (15 %), les ministères partenaires 
ont souhaité la caractériser plus pré-
cisément : elle est à présent réservée 
aux projets de bibliothèques à rayon-
nement départemental ou régional 
portés par des collectivités chefs-lieux 
de région ou de département (chefs-
lieux de région uniquement dans les 
textes de 2006) ou des collectivités 
(communes ou intercommunalités) de 
plus de 60 000 habitants (80 000 ha-
bitants dans les textes de 2006). Les 
bibliothèques municipales classées 12 
ont accès à cette fraction, quels que 
soient la population ou le statut admi-
nistratif de leur collectivité d’implan-
tation.

Grâce à ces modifications, l’État 
peut mobiliser des enveloppes de cré-
dits conséquentes, et soutenir de ma-
nière adéquate les projets ambitieux 
des collectivités locales éligibles. Il 
reconnaît ainsi un rôle prépondérant 
à ces bibliothèques en termes d’ani-
mation territoriale dans le champ de 
la culture, et plus spécifiquement du 
développement de la lecture ou de 
la conservation et de la médiation du 
patrimoine écrit.

C’est pourquoi, afin de donner 
toute l’ampleur possible aux actions, 
les opérations subventionnables en 
seconde fraction sont complétées par 
de nouveaux types d’investissements : 
l’équipement mobilier et l’aménage-
ment des locaux destinés à améliorer 
les conditions de préservation et de 
conservation des collections patri-
moniales, la création de services aux 
usagers qui utilisent l’informatique et 
la numérisation des collections patri-
moniales. Ce dernier point devrait per-
mettre l’émergence des bibliothèques 
numériques de référence mention-
nées au paragraphe précédent.

12. Code général des collectivités territoriales, 
articles R. 1422-1 à R. 1422-3.

La mise en place

Le décret étant paru tardivement 
dans l’année 2010 13, il n’a pas été 
possible d’appliquer les nouvelles 
modalités d’instruction pour l’en-
semble des dossiers du concours : 
seule la seconde fraction reflète l’évo-
lution des textes, avec l’arrêté du 5 no-
vembre 2010 relatif à la constitution 
du montant de la seconde fraction du 
concours particulier.

Ainsi, en 2010, ont pu être sou-
tenues, grâce aux nouveaux critères 
d’éligibilité, la restructuration de la 
bibliothèque communautaire d’Au-
rillac (collectivité chef-lieu de dépar-
tement), la restructuration de la biblio-
thèque communautaire de Moulins 

13. Décret no 2010-767 du 7 juillet 2010 
relatif au concours particulier de la dotation 
générale de décentralisation relatif aux 
bibliothèques municipales et aux bibliothèques 
départementales de prêt.

(bibliothèque municipale classée et 
collectivité chef-lieu de département), 
la première phase de la bibliothèque 
numérique de référence de Moulins 
et la première phase de la bibliothèque 
numérique de référence d’Orléans (bi-
bliothèque municipale classée et col-
lectivité chef-lieu de région).

Ce n’est donc qu’en 2011 que les 
effets de cette réforme seront vérita-
blement opérationnels avec la publi-
cation de la circulaire d’application 
du 17 février 2011 14 : il ne tient qu’aux 
collectivités et aux professionnels de 
se rapprocher des conseillers pour 
le livre et la lecture en Drac et de se 
saisir de ces nouvelles procédures au 
plus grand bénéfice des publics des 
bibliothèques. •

Février 2011

14. No NOR MCCB102689ZC

       


